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Regeste

Saisie des valeurs patrimoniales

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal, en vertu de l'art. 31
LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA prises par les autorités
mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions rendues par le SEM en matière
de saisie de valeurs patrimoniales peuvent, conformément à l'art. 105 LAsi (RS 142.31) en
relation avec l'art. 33 let. d LTAF, être contestées devant le Tribunal, qui statue
définitivement (cf. art. 83 let. d ch. 1 LTF).

E. 1.2
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par
la PA (cf. art. 37 LTAF).

E. 1.3
A._______ a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA).

E. 2.1
Concernant la forme et les délais prescrits par la loi pour que le recours soit recevable (art.
50 et 52 PA), il appert d'un extrait de suivi des services postaux que l'acte de recours du
recourant du 29 octobre 2020 (cf. supra, let E) a effectivement été posté le jeudi 29 octobre
2020, soit dans le délai de recours, mais bien que le destinataire fût le Tribunal, l'adresse de
celui-ci était incorrecte - vraisemblablement celle du SEM -, avec le résultat que les services
postaux lui ont retourné son courrier en date du 3 novembre 2020 selon l'extrait mentionné
ci-dessus. Ce n'est qu'ultérieurement, par courrier du 6 novembre 2020, mais envoyé en
recommandé au TAF le 9 novembre 2020 (cf. supra, let. G), que le recourant a réécrit au
TAF - cette fois-ci à la bonne adresse - en indiquant savoir que le délai de recours était
dépassé, mais qu'il souhaitait tout de même que sa cause soit entendue. Le recourant a
expliqué l'erreur d'adresse par le fait que son acte de recours du 29 octobre 2020 avait été
rédigé avec le soutien d'un service d'aide juridique aux exilés mais que la personne qui
l'avait assisté avait indiqué une adresse inexacte. L'acte de recours du 29 octobre 2020,
destiné au Tribunal mais envoyé à une mauvaise adresse, a été considéré par l'autorité de
céans comme ayant été valablement déposé dans les délais légaux. En effet, dans sa
jurisprudence (cf. art. 21 al. 2 PA et l'arrêt TAF B-3815/2014 du 18 février 2016 consid 1),
le Tribunal a déjà jugé qu'une adresse erronée n'avait, en règle générale, pas d'effet sur le
respect du délai et qu'il serait disproportionné d'en tirer un motif de non-entrée en matière
(ATF 99 V 120 consid. 3c ; arrêt du TAF C-269/2014 du 13 janvier 2015 consid. 1.3 ; dans



le même sens, voir également arrêt TAF C-269/2014 du 13 janvier 2015 consid. 1.3).

E. 2.2
Présenté donc dans la forme et les délais prescrits par la loi, le recours est recevable (cf. art.
50 et 52 PA).

E. 3.1
Le recours peut être interjeté pour violation du droit fédéral, notamment pour abus ou excès
dans l'exercice du pouvoir d'appréciation, ou pour établissement inexact ou incomplet de
l'état de fait pertinent (art. 106 al. 1 LAsi).

E. 3.2
Le Tribunal applique le droit d'office, sans être lié par les motifs invoqués par les parties
(art. 62 al. 4 PA), ni par les considérants juridiques de la décision attaquée. Aussi peut-il
admettre ou rejeter le pourvoi pour d'autres motifs que ceux invoqués.

E. 3.3
Dans son arrêt, il prend en considération l'état de fait existant au moment où il statue (cf.
ATF 139 II 534 consid. 5.4.1 et ATAF 2014/1 consid. 2).

E. 4.1
L'art. 85 al. 1 LAsi prévoit que, dans la mesure où l'on peut l'exiger, les frais d'aide sociale,
de départ et d'exécution, ainsi que les frais occasionnés par la procédure de recours, doivent
être remboursés.

E. 4.2
A cette fin, les requérants, les personnes à protéger non titulaires d'une autorisation de
séjour et les personnes frappées d'une décision de renvoi exécutoire sont assujettis à la taxe
spéciale s'ils possèdent des valeurs patrimoniales (cf. art. 86 al. 1 LAsi). Les autorités
compétentes prélèvent la taxe spéciale en saisissant des valeurs patrimoniales (art. 86 al. 2
LAsi).

E. 4.3
L'art. 86 al. 3 LAsi précise à cet égard que les autorités ne peuvent saisir des valeurs
patrimoniales afin de garantir le remboursement des frais au sens de l'art. 85 al. 1 LAsi que
si les requérants ou les personnes à protéger qui ne sont pas titulaires d'une autorisation de
séjour : a)ne parviennent pas à prouver que les valeurs patrimoniales proviennent d'une
activité lucrative, d'un revenu de substitution ou de prestations de l'aide sociale; b)ne
parviennent pas à prouver l'origine des valeurs, ou c)parviennent à prouver l'origine des
valeurs patrimoniales, mais que la valeur de celles-ci dépasse le montant fixé par le Conseil
fédéral.

E. 4.4
S'agissant du fardeau de la preuve, celui-ci revient à la personne dont les valeurs
patrimoniales sont saisies, ce qui signifie que si elle n'arrive pas à apporter cette preuve, les
autorités sont en droit de saisir les sommes litigieuses en leur totalité et de les verser au
SEM. Selon la jurisprudence constante, les autorités doivent se montrer strictes à cet égard.
Ainsi, de simples affirmations de la part du propriétaire sur l'origine des valeurs saisies ne
sauraient suffire. Les explications avancées par la personne concernée doivent en effet être
non seulement convaincantes et plausibles, mais également être confirmées par pièces, les



moyens de preuve sur lesquels cette dernière entend étayer ses déclarations étant
susceptibles d'être fournis après coup. En outre, en présence de contradictions ou
d'incohérences dans les explications fournies par l'étranger concerné, il y a en principe lieu
de retenir que l'intéressé n'a pas apporté la preuve de l'origine légale de la somme d'argent
confisquée (sur les éléments qui précèdent, cf. notamment l'arrêt du TAF F-2795/2020 du 8
mars 2021 consid. 3.4 et la jurisprudence citée).

E. 5.1
En l'occurrence, dans sa décision du 29 septembre 2020, le SEM a retenu que le recourant
n'avait pas été en mesure de prouver l'origine des valeurs confisquées. A cet égard, l'autorité
de première instance a notamment relevé que les explications fournies, lors du contrôle
effectué le 9 septembre 2020, par la Police Nord Vaudois au sujet de la provenance de la
somme en sa possession, n'étaient pas plausibles et que l'intéressé n'avait par ailleurs versé
au dossier aucun moyen de preuve probant susceptible de confirmer ses dires.

E. 5.2
Dans son mémoire du 29 octobre 2020, le recourant a en substance argué que l'argent
confisqué appartenait à une tierce personne, soit à un ami qui voulait que les fonds soient
utilisés pour acheter un véhicule d'occasion, par l'entremise du recourant. L'intéressé a
insisté sur le fait que la saisine des fonds lui a causé des problèmes sérieux et plaçait sa
famille, restée au Nigéria, en danger de mort.

E. 5.3
Il n'est pas contesté en l'occurrence que le recourant est assujetti à la taxe spéciale. Cela
étant, selon les allégations de l'intéressé, la somme confisquée appartenait à un tiers. Il
convient dès lors d'examiner en premier lieu si la somme saisie était la propriété d'une autre
personne.

E. 5.3.1
Dans ce contexte, il importe de rappeler qu'en vertu de l'art. 930 al. 1 du Code civil suisse
du 10 décembre 1907 [CC, RS 210]), le possesseur d'une chose mobilière en est présumé
propriétaire. Or, le recourant n'a pas réussi en l'occurrence à renverser cette présomption.
Ainsi, lors du contrôle survenu le 6 mars 2019, il n'était pas possible de distinguer les
valeurs appartenant prétendument à une tierce personne de la somme en possession du
recourant. Ainsi, les billets concernés n'avaient pas été emballés ou désignés d'une manière
indiquant l'appartenance de cette somme à une autre personne. En outre, durant la présente
procédure de recours, l'intéressé n'a versé au dossier qu'une seule déclaration manuscrite du
soi-disant propriétaire des fonds, sans aucun autre moyen de preuve probant susceptible de
confirmer ses dires (dans le même sens, cf. notamment les arrêts du TAF F-2795/2020
consid. 5.1.1 et F-2347/2017 du 24 juillet 2018 consid. 3.6 et 5.2 et les références citées ;
voir aussi arrêt TAF F-5644/2019 du 21 septembre 2021 consid. 5.3).

E. 5.3.2
A cet égard, le Tribunal observe en effet que la valeur probante du document produit par le
recourant, soit la déclaration écrite de B._______ du 5 octobre 2020, doit être fortement
relativisée. En effet, selon cette déclaration, et les écritures subséquentes du recourant des 6
et 9 novembre 2020, les éléments de fait principaux sont les suivants : - que l'argent saisi
appartiendrait en fait à B._______; - que B._______ lui aurait fait parvenir l'argent du
Nigéria pour acheter un véhicule d'occasion en Suisse afin de le renvoyer au Nigéria; - que



l'argent aurait été remis à un certain D._______, en dollars américains, au Nigéria le 31
janvier 2020, car celui-ci devait se rendre en France, que ce dernier s'y serait rendu par
avion le 20 janvier 2020 et qu'il aurait pris le train pour la Suisse le 12 mai 2020 et lui aurait
ainsi physiquement apporté et remis l'argent en liquide ; - que le jour de la saisie, le
recourant se serait rendu dans un garage automobile pour inspecter une voiture d'occasion à
vendre, mais qu'il ne l'avait finalement pas achetée ; - que l'argent n'était pas d'origine
illégale ; - que sa femme et ses enfants sont en danger de mort si l'argent ne peut être rendu,
car B._______ penserait que l'argent lui aurait été volé. Le recours était accompagné d'une
lettre manuscrite, signée par le prénommé B._______, de copies d'une enveloppe Skynet et
de billets d'avion et de train au nom de D._______. Or comme indiqué ci-dessus, quiconque
fait valoir la propriété d'un tiers - et de ce fait le non-assujettissement du montant confisqué
à la saisie de valeurs patrimoniales - doit démontrer de manière crédible que la propriété de
l'argent n'est pas passée au détenteur même après la remise de l'argent liquide. Ainsi que l'a
relevé l'autorité de première instance dans sa réponse (cf. réponse du SEM du 7 janvier
2021, page 2), cette preuve n'a pas été apportée dans le cas d'espèce. En effet, aucun
document qui aurait directement prouvé l'origine de l'argent saisi n'a été versé en cause. Au
lieu de cela, le recourant a produit une déclaration censée rendre crédible une transaction
entre plusieurs personnes et pays, s'étalant sur plusieurs mois. De plus, aucun document
étayant l'existence même d'un transfert d'argent n'a été établi de manière crédible. Enfin,
aucune explication ou pièce ne permet d'expliquer pourquoi la voie décrite, qui est plutôt
compliquée et peu sûre, a été choisie pour une transaction dont il est allégué qu'elle est
légale et non-problématique. En effet, il existe des moyens sûrs, rapides et légaux de
transférer de l'argent entre le Nigéria et la Suisse.

E. 5.3.3
Par ailleurs, le Tribunal note que selon les allégations du recourant, l'opération aurait eu lieu
par l'entremise d'un ressortissant nigérian résident en France, qui se serait rendu en Suisse le
12 mai 2020 et aurait livré une somme en liquide à un moment où la frontière entre la
Suisse et la France était fermée en raison de la pandémie liée à la Covid-19 (cf.
Swissinfo.ch, La frontière franco-suisse pourra rouvrir le 15 juin 2020 La frontière
franco-suisse pourra rouvrir le 15 juin - SWI swissinfo.ch> site web consulté en novembre
2021). Au vu de ce qui précède, le Tribunal partage l'appréciation de l'autorité inférieure
selon laquelle les explications fournies par le recourant s'apparentent plus à une description
inventée a posteriori qu'à une version des faits qui correspondrait à la réalité.

E. 5.3.4
Dans ces conditions, les pièces produites par le recourant à l'appui de son mémoire de
recours ne sont pas susceptibles de démontrer son allégation selon laquelle la totalité des
valeurs confisquées appartenait à une tierce personne. Compte tenu des éléments qui
précèdent, il convient de s'en tenir à la présomption selon laquelle l'argent en possession du
recourant lors du contrôle effectué le 9 septembre 2020 à Yverdon par la Police Nord
Vaudois lui appartenait et que ces fonds sont partant soumis à la saisie des valeurs
patrimoniales.

E. 5.3.5
Quant à l'origine légale de la somme d'argent confisquée en date du 9 septembre 2019, le
Tribunal considère que c'est à bon droit que le SEM a qualifié les explications fournies par
le recourant de peu plausibles. En effet, il sied de constater que le recourant a fait des



déclarations contradictoires quant à l'origine de l'argent en sa possession lors de son
audition le 9 septembre 2020 à Yverdon par la Police Nord Vaudois, affirmant dans un
premier temps que les valeurs en question provenaient d'un ami français en vue de
rembourser ses dettes (cf. PV d'audition dressé par la Police Nord Vaudois le 9 septembre
2020, page 2 « cette somme provient d'un ami français qui m'a versé ce jour cet argent pour
régler mes dettes en Suisse », déclarant ensuite dans ses écritures lors de la présente
procédure de recours que la somme appartenait à une tierce personne demeurant au Nigéria
et qu'elle lui aurait été confiée dans le but d'acquérir un véhicule d'occasion (cf.
observations du recourant du 20 novembre 2020, page 1).

E. 5.3.6
En outre, l'intéressé a fait des déclarations imprécises s'agissant du nom des personnes
prétendument impliquées dans le transfert de la somme confisquée. Dans un premier temps,
il a indiqué que la somme lui avait été envoyée depuis son pays d'origine pour un achat (cf.
le courrier du 29 octobre 2020, premier paragraphe), pour ensuite indiquer dans ses
écritures du 20 novembre 2020 qu'il aurait reçu la somme en liquide en mains propres au
travers d'un certain D._______, sans apporter aucune preuve à ce sujet ou d'explication sur
le pourquoi de ce mode de procéder. Le Tribunal juge cependant peu vraisemblable, et cela
malgré les arguments ou explications avancés par le recourant, que les personnes
concernées organisent la remise d'une somme non-négligeable en argent liquide, en passant
par une tierce personne et en transitant par trois pays - à savoir, le Nigéria, le Maroc et la
France pour arriver finalement en Suisse (cf. notamment l'écrit du 20 novembre 2019). Le
montant saisi apparaît bien plutôt en harmonie avec les montants déjà trouvés sur le
recourant lors d'un contrôle de police suite à son arrestation pour trafic de drogue en juin
2018 (cf. la décision d'interdiction de pénétrer dans le centre-ville du canton de Genève du
16 juin 2018, où le recourant a été arrêté avec Frs. 1'545,50 et EUR 60.- sur sa personne ;
lors du procès-verbal établi par la police de Genève le 15 juin 2018. Le recourant avait
certes nié avoir participé à un trafic de drogue et avait soutenu que les fonds provenaient «
d'un ami qui habite la Malaisie », qui lui aurait envoyé la somme de Fr. 600.-, le reste
venant de ses avoirs personnels).

E. 5.3.7
Compte tenu des circonstances du cas d'espèce, il convient de retenir que les arguments
avancés par le recourant ne sont ni convaincants, ni plausibles et qu'il n'a en outre pas été en
mesure d'étayer ses déclarations par des moyens de preuve probants.

E. 5.4
Au vu des considérants qui précèdent, le Tribunal estime que l'origine légale de la somme
confisquée n'a pas été démontrée de manière crédible. Dans ces conditions, c'est à bon droit
que le SEM a procédé à la saisie de la totalité de cette somme.

E. 6
En conséquence, le Tribunal est amené à conclure que la décision querellée est conforme au
droit (art. 49 PA). Partant, le recours est rejeté. Le recours devant être considéré comme
étant d'emblée voué à l'échec à l'époque de son dépôt, la demande d'assistance judiciaire
doit être rejetée. Vu l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure à la charge
du recourant (cf. art. 63 al. 1 PA en relation avec les art. 1 à 3 du règlement du 21 février
2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
[FITAF, RS 173.320.2]). Dans la mesure où le Tribunal a pris note que, depuis le 11



octobre 2021, le recourant ne peut être atteint à un domicile de notification en Suisse au
sens de l'art. 11b al. 1 PA (cf. supra, let. M), le présent arrêt doit être notifié au recourant par
voie de publication officielle, conformément à l'art. 36 let. b PA. (dispositif page suivante).
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